CONTB@LE DE LEXPOSITION PENDANT
LES PERIODES DES REPAS ET DES PAUSES
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L'employeur doit s’assurer que tous les travailleurs qui retirent leur

masqgue pour manger et boire pendant les périodes de repas et de

pauses :

¢ se maintiennent a une distance physique d’au moins deux metres
des autres; ou

® soient séparés par un plexiglas ou une autre barriere imperméable
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